
SALAIRES  CONVENTIONNELS

APPLICABLES DANS LE SECTEUR DU

GARDIENNAGE

POUR L'ANNEE 2003

CATEGORIE  PROFESSIONNELLE Salaires Salaire mensuel Valeur absolue
au 01/05/2002 au 1er janvier 2003 mensuelle *

Niveau  1 :

1er échelon 105 070 F 107 171 F 2 101 F

2ème échelon 106 090 F 108 212 F 2 122 F

Niveau 2 109 150 F 111 333 F 2 183 F

Niveau 3 114 250 F 116 535 F 2 285 F

Niveau 4 119 351 F 121 738 F 2 387 F

  Agents de maîtrise

Niveau  1 127 512 F 130 062 F 2 550 F

Niveau  2 142 814 F 145 670 F 2 856 F

  Cadres

Niveau 1 158 115 F 161 277 F 3 162 F

Niveau 2 178 517 F 182 087 F 3 570 F

Niveau 3 198 919 F 202 897 F 3 978 F

* Exemple  :

Un salarié, Agent de maîtrise, niveau 1, au mois de décembre 2002, percevait un salaire de base de 128.000 F

(rémunération supérieure au salaire minimum conventionnel de sa catégorie fixé à 127.512 F).

Au mois de janvier 2003 , ce salarié devra percevoir au minimum le salaire de 130.550 F, soit son salaire de base réel

augmenté de la valeur absolue de sa catégorie (=128.000 F + 2.550 F).
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Agents  d'Exploitation  et  Employés Administratifs

rendus obligatoires pour tous les employeurs et les travailleurs

du secteur d'activité par arrêté n° 83/CM du 07/02/2003.


